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manceuvres en 1880 et, dernierement encore, en septembre 4885 :

il y a un mois ä peine qu'il prenait conge de sa division sur la
plaine de Kirchberg.

Les troupes bernoises ont eu rarement un officier qui füt plus
populaire et dans lequel elles missent une confiance plus grande.

Quoique öloigne clans une certaine mesure de la politique active,
il fut nomine ä diverses reprises membre du Grand Conseil. Jadis

vice-prösident de la Banque Cantonale, il fit partie egalement de la
direction du Jura-Berne — c'ötait avant l'acquisition de la ligne par
le canton de Berne — et fut directeur des douanes federales de 4864
ä 4872, fonctions dont il n'avait cesse de s'acquitter avec le plus
grand zele, et avec une aptitude speciale qu'il devait ä ses longs
services dans Tadministration des peages.

La patrie perd eu lui un bon citoyen et un brave officier. Mais son
souvenir demcurera et restera comme un pröcieux modele pour tous
les officiers.

Simple question.

Un fait qu'on ne saurait contester, c'est qu'un grand nombre
d'officiers de notre armee, pour ne pas dire la plus grande partie
d'entr'eux, connaissent peu l'escrime ou ne la connaissent pas du
tout, et que le port ou le maniement du sabre n'est pas toujours cor-
rect chez eux. On nous accordera que c'est lä une lacune dans
l'instruction des officiers, qu'il y aurait lieu, croyons-nous, de combler,
dans la mesure du possible, pendant Ja duröe des diverses ecoles
auxquelles ils sont appeles ä prendre part. II convient en effet que
l'officier connaisse au moins l'escrime au sabre et manie correctement

cette arme ; or, les legons donnees pendant Töcole preparatoire

sont loin d'etre süffisantes pour arriver ä ce resultat.
Ne pourrait-on pas amönager dans chaque caserne une salle d'armes

et consacrer, dans le cours des ecoles, quelques heures au
maniement du sabre et ä des lecons d'escrime, donnees par un
professeur

C'est une question qui nous parait meriter d'etre etudiee et que
nous soumettons ä l'appreciation de qui de droit.
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La Republique Francaise publie, sous le titre de Livres, l'article

ci-aprös, qui, k cötö d'öloges un peu soutenus, renferme d'intöres-
sants renseignements :
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